
CHARTE
Réseau professionnel Archives en musées

Statut de la Charte

La charte du réseau définit les objectifs poursuivis par le réseau et les moyens pour les atteindre. 
Elle décrit le mode de gouvernance du réseau.

Elle a été adoptée par les membres du bureau et la mission des Archives le 18 janvier 2016.

I. Objectifs et composition du réseau

Objectifs
Le réseau professionnel Archives en musées a été fondé le 1er février 2013 afin de structurer le 
réseau des référents archives des musées nationaux. Il est piloté par la Mission des Archives 
positionnée au Secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication.
Les musées produisent des archives publiques telles que définies dans le livre II du Code du 
patrimoine. A ce titre, ils sont tenus de veiller à leur conservation et à leur communication dans le 
respect de la législation en vigueur.

Il a pour buts :
1. d’établir et développer des liens réguliers et durables entre les personnes travaillant dans 

les musées amenées à gérer des archives dans le cadre de leurs fonctions,
2. d’ouvrir un espace d’échanges sur les thématiques métier pour favoriser la diffusion de 

bonnes pratiques,
3. d'établir des passerelles entre les métiers du patrimoine,
4. de produire des outils métier pour la gestion des archives,
5. d’offrir un accès aux actualités du monde des archives pour enrichir les connaissances et 

compétences de ses membres,
6. de sensibiliser tous les agents des musées à la gestion des archives et notamment aux 

obligations de la législation et réglementation relatives aux archives publiques (livre II du 
Code du patrimoine relatif aux Archives et circulaire du Premier ministre du 2 novembre).

Les moyens d’action du réseau sont entre autres :
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1. des journées d’information sur les activités des membres du réseau et l’actualité des 
archives, 

2. des ateliers thématiques,
3. la production de supports de diffusion et d'échanges,
4. des actions de sensibilisation à la demande des institutions muséales et des services 

d’archives,
5. des interventions lors de colloques nationaux et internationaux.

Composition
Le réseau est ouvert aux agents des musées (ci-après dénommés « les membres ») dont les 
activités sont en relation étroite avec la gestion des archives de l'établissement.

La qualité de membre s'acquiert par simple inscription auprès de la Mission des archives du 
Secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication, pilote du réseau.
La qualité de membre se perd par démission ou pour non respect des obligations réglementaires 
et législatives concernant les archives publiques.
En tant que référents archives, les membres veillent au respect de ces obligations par leur 
établissement.

En adhérant au réseau, chaque membre s’engage à respecter les principes définis dans la charte. 

II. Fonctionnement

Bureau
Le bureau est composé de référents archives des musées nationaux et musées de France et de 
toutes personnalités du monde de la culture invitées par le bureau, du chef de la Mission des 
Archives, représentant le Service interministériel des Archives de France, d’un membre du Service 
des musées de France et du pilote du réseau, membre de la Mission des Archives. Il peut accueillir
de nouveaux membres sur proposition des membres du bureau, et sur acceptation de la Mission 
des archives, pilote du réseau. La liste des membres du bureau est annexée à la charte du réseau.
Chaque membre du bureau devra obtenir l’accord préalable de son chef d’établissement pour 
participer aux activités de celui-ci.
Une note récapitulative des travaux du réseau sera envoyée chaque année aux chefs 
d’établissement des membres du bureau par la Mission des archives.
Le bureau établit un programme de travail présenté en annexe à la charte du réseau.
La charte du réseau peut être modifiée sur proposition des membres du bureau et sur acceptation 
de la Mission des archives.

Les activités du bureau se structurent autour de 4 missions :

1. Programmation et logistique
Organisation des événements, gestion des adhésions, animation de l’espace collaboratif, accueil 
des adhérents

2. Communication interne et externe
Rédaction des supports de communication, gestion des inscriptions aux événements, animation du
carnet de recherche

3. Coordination des ateliers thématiques
Préparation des ateliers thématiques, restitution des travaux lors des journées d’information, 
production de référentiels
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4. Relations extérieures
Prise de contact, présentation du réseau lors de rencontres professionnelles

Le bureau se réunit au moins 2 fois par an.

Missions du pilote
Le pilote du réseau Archives en musées est un agent de la Mission des archives du ministère de la
Culture et de la Communication. Il représente le réseau auprès de l'administration du ministère de 
la Culture et de la Communication, auprès des musées de France et des autres institutions.
Il assure le lien entre la Mission des archives du ministère de la culture et de la Communication, le 
service des Musées de France et le Service interministériel des Archives de France.
Il organise les séances du bureau et en assure le secrétariat. Il coordonne les ateliers thématiques
et l'organisation des journées d’information.

III. LES RENCONTRES DU RESEAU

Ateliers thématiques

La programmation et l’organisation des ateliers thématiques sont fixées par le bureau. Les 
membres du bureau coordonnent un ou plusieurs ateliers.

Un espace d'échanges pour un travail collaboratif est mis à la disposition des membres des 
ateliers sur Sémaphore, intranet du ministère de la Culture et de la Communication. Cet espace 
met à disposition des membres actifs du réseau une « bibliothèque » , un forum, un blog, un fil 
RSS, des liens. Pour des raisons de sécurité le droit d'accès à l'espace collaboratif est personnel 
et incessible. Il est accordé par le pilote du réseau qui transmet alors un identifiant et un code 
d'accès. L’utilisateur s'engage à ne pas modifier ou détruire des informations dont il n’est pas 
gestionnaire.

Les travaux des ateliers seront présentés aux membres du réseau lors des journées d’information. 
Ils feront également l’objet de billets sur le carnet de recherche du réseau.

Journées d’information
Les journées d’information sont ouvertes aux membres du réseau et à leurs correspondants 
archives sur demande auprès du pilote.
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ANNEXE 1
Programme de travail pour l’année 2016

Journées d’information

26 mai 2016
Les Arts décoratifs
« Comment gérer les archives de la médiation culturelle ? »

Ateliers thématiques

Les informations seront transmises via la liste de diffusion.

Printemps (date à définir)
« Comment traiter un fonds d’atelier ? » au musée Zadkine

Automne (date à définir)
« Comment communiquer les documents relatifs à la restauration ? » au C2RMF

Chaque rencontre du réseau donnera lieu à des restitutions lors des journées d’information et à la 
production d’outils méthodologiques.

Vade-mecum du réseau

Publication des vade-mecums « valoriser les archives » et « conserver les archives »
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ANNEXE 2

Les membres du bureau
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Musée Rodin

Musée d'Orsay

Musée national du Moyen Age

Sèvres – Cité de la céramique

Musée du Louvre

Les Arts Décoratifs

Musée du quai Branly

Service des musées de France

Sandra Boujot , archiviste

Établissement public du musée et du 
domaine national de Versailles

Karine Mc Grath , chef du service des archives

 Isabelle Gaëtan , chargée d'études 
documentaires, centre de documentation

Jean-Christophe Ton-That , chargé d'études 
documentaires, responsable de la documentation

Coralie Coscino , responsable du service des 
collections documentaires

Vanessa Szollosi , conservateur du patrimoine, 
déléguée archives                                                     

                   

Musée national des Arts asiatiques 
Guimet

Cristina Cramerotti , conservateur des 
bibliothèques, responsable de la bibliothèque et 

des archives du musée Guimet

Centre national d'art contemporain – 
Georges Pompidou

Jean-Philippe Bonilli , responsable du pôle 
archives et Stéphanie Rivoire , conservateur du 

patrimoine, Bibliothèque Kandinsky

Elise Barzun , archiviste

Jean-André Assié , archiviste

Lucile Montagne , conservateur du patrimoine, 
bureau des réseaux territoriaux

Comité d'histoire, ministère de la 
Culture et de la Communication

Guillaume Bourjeois , secrétaire général

Mission des Archives du ministère de 
la Culture et de la Communication

Louise Gaillard , archiviste

Mission des Archives du ministère de 
la Culture et de la Communication

Vincent Bouat , conservateur du patrimoine, chef 
de la mission 

Mission des Archives du ministère de 
la Culture et de la Communication

Audrey Clergeau , chargée d'études 
documentaires, adjointe au chef de la mission, 

pilote du réseau


